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DEVELOPPEMENTS

La présente proposition de décret répond à
des préoccupations maintes fois exprimées, tant
par les travailleurs des centres Je consultations
prématrimonialcs, matrimoniales et bmiliales,
Lille par les 1l0lnhreuscs p2rsonnes souluitant,
en période de difficultés existentielles, tnJUVcr
là une aide et unc écoute ildéquatcs.

Si notre Communauté est pourvuc de struc-
tUres Cluatives importantes, t,uH médicale., que
psychiatriques, clIc est par contre insuffisam-
ment dotée de structures prévcnti\'es et (~dllCa-
rives, tout particulièrement pour répondre aux
diverses demandes d'aide dans les dOIll<lincs de
la vie parclltale, affective ct sexuclle.

Afin de combler cettc carence, 13 présente
proposition de décret confère aux centres une
mission ~1la fois reprécisé(~, globa!iSlie et tLugie
en lnatière d'accueil, d'information et d'orien-
tation de la personne et du couple. Il cet effet,
l'équipe pluridisciplinaire du centre compren-
dra obligatoirement Ull médecin, de préférence
gynécologue, un psycho]ogue, un juriste, un(e)
assistant(e) social(e) ou un(e) infirlllier(e)
social(e).

Elle peut en outre s'adjoindre la colbhoLl-
tion d'un ou de plusieurs consei!lers conjugaux
qui en seront désormais membres ;\ part entière.

C'est la complémentarité (ks cOlnpétences
<lU sein de l'équipe qui J'~surera par ail1Cl1fS ~1
la femme ou/et au couple confrontés aux pro
blèl11es dé1icats posés pa r une grossesse non
désirée, une aide psycho]ogique, juridique et
sociale réellement personn:lliséc.

Les membres de l'équipe sont à ce propos
tenus, en vertu des dispositions de la présente
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proposition, de 1Tchercher avec les personnes
COIlCernl'es ct de leur préscnter de façon systé-
Ill~ltique différl'Ill:es altnnatives qui tiennent
compte de l'ensemble des éléments propres à
chaquc situation, dans le respect des convic-
tions idéologiques et philosophiques de chacun.

Afin de privilégier les aspects d'éducation
ct de prévention, l'accent a été mis volontaire-
ment sur les subsides ~ll1oués clUX prestations
dl' nature non médicale.

Dans le but de répondre aux exigences et
aux nl'Cessités de planification rencontrées dans
b majorité des secteurs dépcl1(bnt de la C0111-
pétence de la Communauté, il a été dévoJu à
son Exécutif la mission d'établir un phn de
développement des centres de consultations
prénutrinlOnia1cs, nLltrillloniaJes et familiales.

Cc phn devra tenir compte autant d'une
répartition géographique équilihrée des centres
que d'une cOllverture horaire qui permette de
répondre de bçon satisbisante aux besoins de
la poPUlatiOllo

La présente proposition de décret vise enfin
à apporter une solution au problèrne si longue-
ment débattu du droit ~l la subvention pour les
activités des conseiIJers conjugaux œuvrant
(bns les centres.

Il sera à cet effet institué une commission
consultative, dont la mission est de proposer
:lU ministre ]cs conseillers conjugaux dont les
8ctivités peuvent être subventionnées conformé-
mCllt ~lUX dispositions de la présente proposi-
tioll.

H. HANQUET.



PROPOSITION DE DECRET

REGLANT L'AGREMENT DES CENTRES DE CONSULTATIONS

PREMATRIMONIALES, MATRIMONIALES ET FAMILIALES,

DETERMINANT L'OCTROI DE SUBVENTIONS EN LEUR FAVEUR

ET PORTANT CREATION D'UNE COMMISSION CONSULTATIVE

RELATIVE AUX CONSEILLERS CONJUGAUX

CHAPITRE 1

De l'agrément des centres de consultadons
prématrimonialcs, matrimoniales et familiales,
de l'octroi de subventions en leur faveur

ARTICLE rI'

Dans les conditions déterminées r~1r le pré-
sent décrct, le ~dinistrc exerçant la competence
en mJtière d'aide ;IPX personncs, CI-après
dénommé le i\1inistn.:, peut agrl'cr des centres
de consultations prématrimoniales, matrimo-
niales ct familiales créés par les C01ll1l1LlnC~,Jes
associations intercommunales, les centres pu-
blics d'aide sociale, 1cs associations de centres
publics d'aide sociale, les fédérations de mutua-
lités, les universités, ou constitués SOLIS formc
d'associations sallS but lucratif.

Le lVlinistrc peut accorder des suhventions
aux Centres agréés dans les limites des n,édits
inscrits ~l son budget, conformémcnt aU pré-
sent décret.

ART. 2

La mission du Centre de consul tationc: pré-
matrîmonialesl matrimoniales et familiales con-
siste en une action individualisée cn matière
d'accueil, d'information et d'orÎent~lti()n d~UlS
le but:

- de favoriser la prép~Hation des jeunes à
la vie conjugale et parenta1c;

- d'aider les personnes, les couples et les
familles il résoudre leurs difficultés d'ordre
affectif, éducatif et sexuel, notaillment ('11 111'-1-
tièrc de planning bmilial et de contraception;

- d'assurer une aide psychologiquc,juri-
di que ct sociale el la femrne et al! couple
confrontés à une grossesse non (ksirl'e en leur
proposant de façon systématique le recours à
des solutions alteflutives choisies en fonction
d'une évaluation globale de tous les éléments
propres à chaque sÎtuation individuelle.
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ART. 3

Pour être agréél le Centre de consultations
prl'nutrimoni~l1~s, m:l1rîmollia1cs et familiaJcs
doit satisbire aux conditions suivantes:

§ 1"f. lO disposer d'une équipe cOlnprcnant

au moins un docteur en médecine, de préfé-
rence gynécologue, lPl docteur ou licellcil'(c) en
droit; un(e) ,lssistant(c) social(c) ou un(e) infir-
lnier(e) graduè(e) socicl](c) tirubire du dip!(nne
prévl; respectivement pelr la loi du 12 juin '1945
ou P,1f l'arrt,té roY,ll du!7 aOl1t 1957, modifié
par J'arrêté royal du! '1 juil1et 1960, ou porteur
d'un titre déclarl' éq'_!Îvellent en applicatÎon de
1';Hticle 25, T\ de l'arrêté royal, ou titulaire
d'un diplÔme d'étude:> étranger déclaré équiva-
lent.

2" J't:quipe peut en outre comprendre un ou
des conseillers conil1g~ll1x donL \cs activité~; sont
subsidiécs aux conditions déterminées aux arti-
lJCS 13 ~l 18 du pré:;cnt décret. Il faut entendre
par conseilJer conjugell la personne qui sans
être détentrice d'u11 ou des diplÔnles citt:s
sub l", est chargée, ~lU sein de l'équipe pJuri-
discipIinaire de pre~;t~1tions conformes ;\ la mis-
sion prl'vue il l'artic1c 2 du présent décret;

~ 2. orge1lliser régulièrement des réunions
com111unes permettant e\ tous \cs membres de
l\':quipe prl'vue suh 1" de se concerter dans des
conditions suffisantes de discrétion;

§ J. être accessible au public au moins

200 heures par aIl; ces heures pellvent être
rl'parties entre pJusieurs bureell1x de consulta-
Hons;

§ 4. disposer pendant les heures d'ouverture

visées au § 3 du prl'sent ;1[ticle ainsi qu'à
J'article 10, 2°, du présent décret, de locaux
exclusivement affectl's ;\ l'activité du Centre,
qui doivent permettre un fonctionnement
rationnel ct assurer la discrétion néccssJire à
l'u~ercice de l'en;;clllblc des missions du Centre.
Les salles d'attente ct de consultations doivent
2tre séparées;
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§ 5. disposer, par bureau de cOllsu1t:1tions,
d'une ligne fl'Jéphonique dont le numéro l'st
indiqué ;\L1l111uaire officiel;

§ 6. se soumettre
par le Ministre.

J. l'inspection organisl-e

ART. 4

Le Centre adresse sa demande d'agrémcnt
au l\Iinistre par lettre recoIll1l1,1I1d~e en :' joi-
gnant :

a) ses statuts et tout outre renseignement
rdatif ,\ sa structure, ,\ son activité, ainsi que
tout élément dont il ressort qu'il répond aux
conditions fixées par l'anic1e .3 du présent
arrêté;

11) 1es copies ll-ga]isées de~; dip1i\rnes des
membres de l'équipe visés :J l'article 3, §1\'f;

c) une déclaration signée par un des admi-
nistrateurs ou des respons,lhles ,lttesLl1lt qu'il
organise régulièrement les consultatiolls prévucs
par ce décret.

ART. .5

L'agrl-ment des centres est accorde' e~1 refusé
par le Ministre sur rapport de ses activités
d'inspection. En cas d'agrL~me!1t, le iVfinistre
fixe LI date J. laque]]e il prend cours.

Le refus d'Jgrément doit l'tre motiv(:.

Le Centre a la faculté d'introduire une nou-
vel1e demande lorsque les raisons du refus
n'existent pJus.

L'agrément peut être retir~' :

- si les renseignements fournis en (lppli~
cation de l'article 4 se rl-vèlcnt inex;lcts;

- si le Centre ne JTlnp]it plus Je'- condi-
tions requises, ou ne SJtisbit pas JUX: obliga-
tions prévues aux articJe<;1 0 et 11 O1J s'il
commet une irrégularité grave.

ART. (,

§ 1. Le À,1inistre accorde conformémcllt aux
dispositions de J'article l\'f, :..Jinl-a 2 et de j',Hti-
de .9 du présent décret, des suhventions desti-
nées J. couvrir, au moins partiellement, les frais
généraux et les frJis de fonctionnement des
Centres de consultatiollt; prématrimonia1cs,
matrimoniales et familiales.

§ 2. Ces suhventions ne peuvent être cumu-

lées avec d'autres suoventions de la Commu-
nauté française qui auraient le même ohjet. Le
J'v1inistrc Jccorde aux Centres agréés des :1\'al1-
ces ne pouvant dépasser gO p.e. du 1l1ontant
des subventions prévues pour J'exercice en
cours. Ces avances calculées sur hase des don-
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nées produites conformément ,1UX dispositions
de ]'anic1c 10, § 1" et 2", sont liquidées par
tr;llld1(.'~, trî1llestriel1es de 2U p.c. lI1<lximum.

ART. 7

§ Fr. Les subventions prévues à l'Jrticle 6,
§ [(\

et 2", du présent décret comportent:

1" une suhvention de 231 francs par heure
d'ouverture ~\Ia clientèle des consultations non-
médicales.

La subvention est octroyée pour un maxi-
mum deI 800 heures d'ouverture et pour un
minimum de 200 heures d'ouverture par :ln ct
par centre de consultations prématrimoniales,
matrimoniales et bmiIi,,1cs.

Cette subvention est accordée au Centre
qui donllc au Jllininlllll1 un nombre d'heures
de consultations non médicales subsidiables
s'élev:mt Ô sn p.e. du Ilomhre d'heures pendant
lesquc!les il c,t accessible au public. Cette pro-
position est: L11llem':c ;\ 30 p,c. pour chacune des
deux années civi]es prenant cours :1 la date
d'agre'nlent; elle est ad<lptée lJrorata temporis
pour l';lIlnée en cours de laquelle le Centre a
ohtenu son agrément.

i'\éal1moins, le nombre d'heures d'ouverture
pris en considér:ltio!1 pour l'octroi dc bditc
subyention est, scIon les règles prévues ~\ l'a]i-
Ill;a précédent invcrsémcnt proportionnel au
nomhre d'\1l'U1TS dl' consultations données lors-
quc cc dernier n';ltteint pas les 60 ;\ .10 p.c.
requIS.

2" une suhvention forfaitaire de 788 francs
pour chacune des heures de consultations non
médicales suhsidiahles ,\ titre d'intervention
dan,,: les frais de rémunérations des mcmbres de
l'l'quipe visés h l'article J, ln.

.)" unc suhvention forfaitaire de 462 francs
pour chacune des heures de consultations non
médic1JcS suhsidiah1cs qui n'entre pas en ligne
de compte pOlir la subvention prél/lle au

2{)
ci-

desslls.

4" une suhvention de
11Ion e01Tll11Une prevue ,1
a rrété.

Ces subvcntions sont accordées pour un
maximum de 10, 20 Oll 30 réunions communes
selon que les Centres donnent respectivement
moins de 900 ou plus de 1 SOO consultations
par an.

.3 865 fmncs par réu-
l'article 3 du présent

§ 2. Lc~ montants des subvcntions prévues
au pr~sent article ca\cuks sur base de l'indice-
pivor 2,2522 (rang 41) sont liés aux f1uctua-
tions de l'index. Au premier janvier de chaque
année" ces montants seront calculés de nouveau
en les affectant au coefficient 1,02 Il, n repré-
sentant le rang de l'indice-pivot atteint.



Pour les montants ainsi obtenus,
tions de francs sont supprimL'es.

les frac-

§ 3. Pour être subsidi(~es, les consu!t;Hions
visées au présent article doivent satisbire en
outre aux conditions suivantes:

a) être
du centre;

b) avoir une durée d'une demi-heure mîni-

données dans ]es locaux appropriés

mUlTI.

ART. 8

L'Exécutif de la Communauté française fixe
les conditions et le montant de la part:icirution
financière pouvant être réclamée aux hénéfi-
ciaires des consultations.

ART. 9

L'Exécutif de la Communauté française
détermine les critères de programmation des
centres de consultations prématrimonialcs, ma-
trimoniales et familiales. Ces critères doivent
tenir compte d'une répartition gL'ographique
équilibrée et d'une couverture horaire satisfai-
sante.

ART. 10

§ pr. Les Centres sont tenus:

1° de communiquer au ~\1inistre, avant le
Fr avril de l'année suivant l'exercice, lin compte

annuel des recettes et des dépenses approllvé
par les organes compétents ainsi qu'un projet
de budget pour l'exercice sui\Cant, l'exercice
étant l'année civile;

2° d'envoyer au 11inistre, lors de l'agré-
ment, et par la suite annuellement, l'horaire
d'ouverture au public incluant, Je cas échéant,
celui de chaque bureau, ainsi qu'une liste
détaillée des équipes en fonction. Ce document
doit être adressé au moins huit jours avant le
début de l'année civile par lettre recommandée.
Toute modification doit être notifiée par lettre
recommandée au moins huit jours à l\lv,-lnlTj

3° de tenir à jour un registre journal Oll sont
inscrits les consultations non médicales et les
rapports sur les réunions tenues en COlT~nlUn
par les personnes visées à l'article 3, lOj

4° de tenir une comptabilité spécifiqnc.

§ 2. Afin de permertre le calcul du montant

des subventions pOUf l'année écoulée, les Cen-
tres transmettent au ivlinistre par lettre recom-
mandée avant le l,.r avril de l'année suivant
l'exercice, les documents suivants:

1" un
public;

relevé des horaires d'ouverture du

2" un relevé des consultations non médi-
c;dcs effenivcJllelll donlll;cs;

3" un relevé des réunions communes pour
lesquelles des subsides ~ont (kmand(;sj

4" tous les renseignclllcllls relatifs aux per-
sonnes pour lesquelles des subsides sont
demanlks en application de l'articJe 7, ~ll'l', }O,

du prl:sent arrêté. Ll'S rcnseigne11lcms sont four-
nis sur fiches individuelles dont Je lTIodiJe est
déterminé par l'administration compétente.

ART. 11

Les fOllctionnai1Ts ct 1cs mcmbres du sl'fvice
d'inspection désignés p~H le JVlinistre pour assu-
rer le contrble des Centres <lgréés en \'Crtll du
prl'sent décret ont libre acc~s aux loc;lu'\. Tou-
tes les bcilités doivent Jeur ~trc accorlkes pour
Je contrblc de tollS !cs doculllents administratifs
et de ceux visés :1 l'article 10, § 1,'r, 3°.

ART. 12

Les inscriptions au registre-journal visé à
l'article 10, § l,'r, 3", respecteront l'anonymat
des consuJunts. Elles seront faites sans aucun
blanc, Jes unes directement '-1la suite des autres,
et porteront la signature des personnes qui sont
intervenues (LIns le CJS qui {ait l'objet de l'ins-
cription ou qui ont assisté ;ll1X réunions qui
font l'ohjet du rapport inscrit au registre-
jOl1rt1Jl. Il y Sl'L1 fait mcntion, pour chaque
cOllsultJtion, de la participation financière du
bénéficiaire. Les fcuilles du registre-journal
seront, préalablement à son cmploi, Ill1lnérotées
et par,lphL'es par le fonctionnaire à ce délégué
par le J\'1inistre.

CHAPITRE II

De la création d'une commission consultative
relative aux consdl1crs conjugaux

ART. 13

§ 1('1'.Il est institué une commission cOflsul-
tJtive chargée de proposer au ministre les
conseillers conjugaux dont les activités peuvent
être subventionnées conformément aux disposi-
tions de l'article 3, § l"", du présent décret.

~ 2. La commission consultative donne éga-
Iement son avis, soit d'initiative, soit à la
demande du ministre, sur toutes questions se
rapportant à la formation du conseiller conju-
gal.

ART. 14

§ 1"1'.La commission est composée d'un pré-
sident et de 8 membres, nommés par l'Exé-
cutif dl' la COJ1ullunauté française.
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§ 2. Le président est choisi parmi les per-
sonnes particulièrement cOlnpètentes en matière
de cOllseil conjuga1.

§ 3. La commission comprend, outre le pré-
sident:

1n quatre spécialistes désignés par l'Exécutif
de la Communauté française en raison de leur
compétence notoire en la matière, à savoir:
un docteur en médecine, un médecin psychiatre
ou un psychologue, un docteur en droit et un(e)
assistant(e) social(e) ou un(e) infinnicr(c)
gradué(c) socia](e),

2° quatre memhres possédant respective-
ment les mêmes qualifications que Jes memhres
visés sous 1<) proposés par les centres agréés en
vertu du présent décret.

§ 4. Le mandat du président et des membres
a unc durée de trois ans et est renouvelable une
fois.

§ 5. En cas de vacance survenue en cours
de mandat, il est choisi, sous les mêmes condi-
tions, un remplaçant possédant les mêmes qua-
lifications que son prédécesseur et qui achève
le mandat de ce dernier.

§ 6. Est réputé d'office démissionnaire, tout
membre qui a été absent ~\ trois séances consé-
cutives, sans avoir fourni de justification.

§ 7. La commission consultative comprend,
en outre, un fonctionnaire, désigné par le
ministre. Ce fonctionnaire, chargé du secrétariat,
dispose d'une voix consultative.

ART. 15

§ 1er. Les centres agréés en vertu du présent
décret soumettent à 1a commission consultative
les demandes dans le cadre de la mission défi-
nie à l'article 2.

§ 2. Toute demande doit être introduite par
le respollsable du centre ct être contresignée par
deux membres de l'équipe, ainsi que par le
conseiller conjugal intéressé.

§ 3. Pour être recevable, la demande doit
satisfaire aux conditions suivantes:

- être introduite par lettre recommandée
:wprès du président de la commission consul-
tative;

- être accompagnée d'un
nam le conseiller conjugal et
documents suivants:

1" un extr:1it de l'acte de naissance,

2° un certificat récent de bonne
mœurs,

dossier conccr-
comprenant les

vie et
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,)" un :lperçu de la formation, accompagné

des documents justificatifs,

4" les rapports visés à l'article '16, § 2, du
préscilt décret.

ART. 16

§ 'Ipr. Le fonctionnement de la commission
consultative est régi par un règlement d'ordre
intérieur arrttt: par la commission et approuvé
par le ministre.

§ 2. Ce règlement d'ordre intérieur doit
notamment préciser la forme et le contenu des
fa pport's à présenter pour chaque candidature,
JinsÎ que Jes Illodalitt.s de remplacement du
Président en cas d'absence ou de vacance du
rnJ.ndat de celui-ci.

§ 3. le centre, qui a introduit sa demande,
sera invité par la commission consultative, au
moins quinze jours à l'avance, à désigner un
rapporteur chargé de présenter et de défendre
'_'IlS(::1I1C(le dossier du conseiller conjugal.

§ 4. La commission
.2ollseiller conjugal.

est tenue d'entendre le

ART. 17

Les avis de la commission sont adressés
nlÎnistre, :\ J'intervention du président.

au

ART. 18

Les délibérations de la commission consulta-
tive ont un caractc're confidentiel; il en est de
Illêlne pour les documents relatant ses activités
et cOllsign<lllt ses avis.

CHAPITRE III

Dispositions transitoires,
abrogatoires ct finales

ART. 19

Les centres de consultations prématrimonia-
1es, matrimoniales et familiales, agrl'és antérieu-
rC1l1ent à l'entrée en vigueur du présent décret,
sont considérés comme agréés conformément
:l::X dispositions de celui-ci. Ils disposent d'un
délai de deux ans prenant cours à 1a date de
publication de celui-ci pour satisfaire aux condi-
tions prévues aux articles l"r, 1f'r alinéa, et 3,1".

Dur:l11t ce délai, les prestations des conseil-
1ers conjugaux agréés en vertu de la réglemen-
tation visée Ù l'article 20 ouvrent le droit aux
subventions, prl'vues au présent décret.



35.943- E. G.

ART. 20

L'arr6t~ royal du 3 février 1977, réglant
pour Li Rl'gion wallonne, l'agréation des ccntres
de conSll1t;ltions prém<ltrimoniales, matrirllonia-
les et familiales et l'octrOÎ de subventions ~l ces
centres, est abrogé en ce qui concerne la Com-
munJuté française.

ART. 21

Le présent décret produit ses effets le jour
de sa publication au Moniteur belge.

H. HANQUET.
M. LESTIENNE.
L. REMACLF..
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